Le constat de repérage des
matériaux et produits
contenant de 'amiante

Le décret du 7 février 1996 impose a tout propriétaire public ou privé d'un bien immaobilier,
dont le permis de construire a été délivié avant le 1er juillet 1997,
d'effectuer des recherches de présence d'amiante.

L'ensemble des immeubles, locaux industriels et techniques batis avant le 1er juillet 1997
doit faire 'objet d'un diagnostic amiante, y compris les maisons individuelles.

Lors de toute transaction immaobiligre il est fait obligation de produire un Diagnostic amiante
(Norme NF X46-020).

La loi nindique pas de durée de validité.
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